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Dans les grandes villes
limousines, des cen-

tres-villes à la périphérie,
quatre profils de quartiers
abritent des populations
aux caractéristiques
différentes.

La connaissance de la diversité
des situations sociales, qui peut
être accentuée à l’intérieur des
grandes communes urbaines, est
un enjeu important pour orienter
les actions menées en matière de
cohésion sociale. À travers le
prisme des aides gérées par les
Caisses d’Allocations Familiales
(CAF), l’observation fine des
quartiers des villes de Limoges,
Brive, Tulle et Guéret fait ressortir
la diversi té des si tuat ions
sociales, les phénomènes de
concentration, de dispersion, et
les niveaux de mixité. Âge,
situation familiale, revenus,
conditions de logement sont
autant d'angles qui permettent
ainsi d’analyser les disparités
entre quartiers. La méthode
utilisée ici pour représenter et
localiser f inement ces
phénomènes s’affranchit des
zonages préexistants. Elle permet
de conforter les connaissances de
terrain et d’ identi f ier plus
précisément les lieux pour
lesquels des actions spécifiques
peuvent être menées selon les

Disparités sociales
au sein des villes
du Limousin

Si la précarité est très
présente dans les quar-

tiers prioritaires au titre de
la politique de la ville, elle
touche aussi d’autres
zones des centres-villes.

Cette méthode
innovante d’analyse

infracommunale apporte
un éclairage nouveau sur
les informations statisti-
ques à disposition des
décideurs locaux.

profils des allocataires. Ainsi, si l’analyse
globale fait apparaître une organisation
socio-spatiale très liée à l’habitat et à son
évolution récente, les approfondissements
thématiques révèlent parfois de fortes
disparités au sein même des quartiers,
notamment en centre-ville.

Seuls en centre-ville

Les quartiers situés au centre de ces villes
présentent un habitat plutôt ancien et prin-
cipalement collectif. Ils accueillent majori-
tairement des ménages locataires du parc
privé, d'une à deux personnes. La part des
allocataires y vivant seuls, variable selon
les villes, atteint 60 % à Brive et jusqu'à
75 % à Limoges. Les ménages plutôt jeunes
y côtoient généralement des ménages plus
âgés, sauf à Limoges où les étudiants sont
très présents et où la moitié des allocataires
du centre-ville a moins de 25 ans (cf. cartes
de synthèse – feuillet central). Globale-
ment, ces ménages ont un revenu proche
de la moyenne, mais les espaces concernés
peuvent contenir en leur sein quelques
poches de précarité.
Autour du centre ville, des zones mixtes
forment une première couronne. Dans ces
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quartiers, tous les
types de ménages
sont présents dans
des proport ions
comparables aux
moyennes commu-
nales. Le parc locatif
privé y est majori-
taire mais le parc
locatif social est
également assez
bien représenté.

Des familles
en péri-
phérie

Un troisième type
d'espace émerge de
l'analyse. Il regrou-
pe des quartiers où
l’habitat social
prédomine et où la
précarité est très
présente. Ces zones
recouvrent en partie
les quartiers priori-
taires de la politique
de la ville de Brive et
de Limoges : les
Chapélies, Tujac-
Gaubre et le quartier
de Rivet à Brive, le
Val de l’Aurence,
Beaubreuil , la
Bastide, le Vigenal,
le Mas-Neuf et les
Portes-Ferrées à
Limoges. Les bénéfi-
ciaires de minima
sociaux y sont surre-
présentés. Les famil-
les monoparentales
et les famil les
nombreuses sont
aussi particulière-
ment présentes. Ce
type d'espace
n’apparaî t pas à
Tulle et à Guéret.
Son absence dans
ces villes ne signifie
pas pour autant que
la précarité n’existe
pas, mais que la
mixité des alloca-
taires y est plus

importante qu’à Limoges et
Brive, et que l’habitat social y est
moins concentré.
Enfin, à la périphérie des villes,
des zones résidentielles peu
denses accueillent très majoritai-
rement des couples avec enfants.
Ces couples exercent très
souvent une activité profession-
nelle et ont donc besoin d’un
mode d’accueil individuel ou
collectif pour leurs enfants.
Ces quatre profils de quartier se
répartissent de façon concen-
trique, du centre-ville à la péri-
phérie à Brive et à Limoges, et
semi-concentrique à Guéret,
reflétant le développement histo-
rique de l’habitat. À Tulle,
l’implantation de la population
sur le territoire est fortement
contrainte par la géographie de la
ville : les zones denses s’étirent le
long de la vallée de la Corrèze et
sur les flancs des collines qui la
surplombent.
Au-delà du regard synthétique
porté sur les villes limousines, la
représentation aux carreaux de
chaque indicateur permet, ville
par vi l le , de dessiner la
géographie des différentes carac-
téristiques sociales étudiées :
situation familiale, revenu...

Limoges : précarité
aussi en centre-ville

Fin 2010, à Limoges, 45 % des
ménages bénéficient d’au moins
une prestation des CAF. Parmi
ceux-ci, un sur quatre perçoit au
moins un minimum social. Si l'on
exclut les étudiants et les person-
nes âgées de plus de 65 ans, un
allocataire sur quatre a son
revenu entièrement constitué de
prestations sociales. Ces alloca-
taires en situation de précarité
sont logiquement très présents
dans les quartiers prioritaires au
titre de la politique de la ville :
leur part est ainsi très supérieure
à la moyenne de la ville dans les
quartiers de la Bastide, Beau-
breuil, du Val de l’Aurence, du
Vigenal, des Portes Ferrées, du
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Limoges : répartition des crèches en
centre-ville et en périphérie

+++

++

+

=

–

– –

©
IG

N
-

In
se

e
20

12

Source : Caf 2010 - Traitement Insee

Limoges (%) Zone de
surreprésentation (%)

Allocataires dont les
revenus dépendent à 100%
des allocations

24 33

Bénéficiaires de minima
sociaux 25 43

Lecture : dans les zones entourées en bleu foncé, 43 % des allocataires bénéficient de
minima sociaux ; ils sont 25 % en moyenne dans la commune.
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Mas-Neuf, Pierre de Coubertin et
Bellevue. Dans ces quartiers
limougeauds où l’habitat social
prédomine, la précarité touche
aussi bien les familles, et notam-
ment les familles monoparenta-
les, que les personnes vivant
seules.
Mais d’autres secteurs situés en
centre-ville sont aussi touchés
par la précarité : ainsi, près de la
gare, apparaît une zone accueil-
lant une proportion importante
de bénéficiaires de minima
sociaux et d’allocataires dont les
revenus dépendent à 100 % des
allocations. Ce type d’allocataire
est aussi surreprésenté à proximi-
té de la mairie. Cette dernière
zone se distingue pourtant des
précédentes : les allocataires en
situation de précarité y sont très
majoritairement des personnes
seules et locataires du parc privé.
De plus, en raison d’une
présence assez faible de loge-
ments sociaux, ces ménages
consacrent au logement une part
de leur revenu plus élevée que la
moyenne.

Des besoins pour
accueillir les jeunes
enfants

L’observation fine de la situation
des familles avec enfants permet
de localiser les besoins spécifi-
quement liés à la petite enfance,
besoins qui entrent dans le
champ d’intervention des CAF.
À Limoges, en 2010, 5 500
enfants d’allocataires ont moins
de 4 ans et 40 % de ces enfants
ont leurs deux parents qui sont
actifs ou leur parent seul s’il s’agit
d’une famille monoparentale. Les
zones les plus denses pour ce
type de familles permettent de
localiser les besoins en services
d’accueil et la nature de ces
services : accueil régulier quand
les deux parents travaillent ou
occasionnel dans les autres situa-
tions.
Ces besoins potentiels d’accueil
d’enfants de moins de 4 ans

a p p a r a i s s e n t
plus prégnants
sur une zone qui
s'étend du
c e n t r e - v i l l e
jusqu’au Vige-
nal. Les besoins
d’implantation
des structures
d’accueil ne
peuvent cepen-
dant être analy-
sés sur cet te
seule base. Un
certain nombre
de ces structures
sont implantées
non pas sur les
lieux d’habita-
t ion mais à
proximité des
lieux de travail :
par exemple
près du CHU, du
parc d’activité
de Magré-Roma-
net ou d’Ester.

Brive : un
modèle
spatial concentrique

À Brive, 9 200 ménages perçoi-
vent des prestations versées par la
CAF. Ce sont moins souvent des
personnes seules et plus souvent
des couples que dans les autres
villes. À chacun de ces types de
ménage correspond un quartier :
le centre-ville accueille très
majoritairement des allocataires
vivant seuls alors que les familles
ont tendance à s’installer plus en
périphérie. Les familles monopa-
rentales sont, quant à elles, parti-
culièrement présentes dans les
quartiers d’habitat social. Dans
les quartiers des Chapélies, de
Tujac et de Rivet mais aussi les
zones de Baluze et d’Estavel elles
représentent près d’une famille
sur quatre, soit 8 points de plus
qu’en moyenne dans la ville.
À Brive, 1 850 enfants d’alloca-
taires ont moins de 4 ans. Ils rési-

dent fréquemment dans les quartiers de
Tujac, Rivet, les Chapélies et en
centre-ville. Dans les quartiers d'habitat
social, les besoins de garde d’enfants sont
plus souvent occasionnels car ceux dont les
deux parents travaillent sont moins
nombreux. À l'inverse, c’est en centre-ville
et dans le quartier de la Caserne que les
besoins en accueil régulier (structures
d’accueil ou assistantes maternelles) appa-
raissent les plus prégnants. Si, au niveau de
la commune, 42 % des enfants de moins de
4 ans ont leurs deux parents qui travaillent,
leur part est plus importante et ils sont plus
nombreux dans ces quartiers.

Tulle et Guéret : des
disparités peu marquées

La ségrégation socio-spatiale apparaît
moins marquée à Tulle et à Guéret qu’à
Limoges ou à Brive. L’habitat social y est de
fait plus diffus. Les allocataires en situation
de précarité se situent principalement au
centre de ces villes. À Tulle, sur une zone
située à proximité de la cité administrative,
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Brive (%) Zone de
surreprésentation (%)

Allocataires isolés 46 64

Allocataires en couple avec
enfant 30 57

Allocataires en couple avec au
moins 3 enfants 7 16

Familles monoparentales 16 24

Lecture : dans les zones entourées en vert, 64 % des allocataires de Brive vivent seuls ; ils sont 46 %
en moyenne dans la commune.
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près d’un allocataire sur trois
perçoit un minimum social. Par
ailleurs, dans une large zone
englobant le centre ancien, habi-
tent de nombreuses familles dont
les revenus dépendent à 100 %
des allocations. Dans cet espace,
ces familles représentent un allo-
cataire sur quatre contre moins
d’un sur cinq en moyenne dans la
commune. Deux autres zones,
plus excentrées, accueillent aussi
une part importante d’allocatai-

res en situation précaire : l’une
est située au nord du centre-ville
et l’autre à proximité de la gare.
Une situation similaire est
observée à Guéret : sur un terri-
toire comprenant une partie du
centre-ville et s’étendant vers le
sud-est, trois allocataires sur dix
ont un revenu constitué unique-
ment par des allocations. Les
bénéficiaires de minima sociaux
sont par ailleurs surreprésentés
sur une zone allant du nord du
centre-ville jusqu’aux logements
sociaux plus au nord.

Une analyse
innovante de la ville

L’analyse conduite ici s'intéresse
à la façon dont l'espace s'orga-
nise à l'intérieur des principales
villes du Limousin. Elle révèle ici
ou là des poches de précarité qui
apparaissent clairement dans les
représentations cartographiques.
Ainsi, au travers de la mise en
œuvre d'une méthode d'analyse
innovante conduite avec le
concours des CAF, apparaît une
vision plus précise des phénomè-
nes de disparités socio-spatiales.
La méthode ouvre un champ
nouveau pour l’amélioration de
la connaissance fine des phéno-
mènes à l’œuvre dans les espaces
fortement urbanisés, souvent
analysés sur des mailles larges
qui masquent des situations
diverses. En voie de généralisa-
tion, ce type de méthode permet
de gagner en précision et apporte
une contribution pour mieux
cibler l’action publique.

Bénéficiaires de minima sociaux

Allocataires dont le revenu est constitué à 100 % des prestations sociales

: 1 carreau = 200 m
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Guéret et Tulle : la précarité surtout présente en centre-ville
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Guéret

Tulle

Ludovic Audoux (Insee),
Mathilde Pierre, Frédéric Arnaud (CAF)

Tulle Guéret

Commune
(%)

Zone de
surreprésentation (%)

Commune
(%)

Zone de
surreprésentation (%)

Allocataires dont les
revenus dépendent à 100%
des allocations

19 25 22 30

Bénéficiaires de minima
sociaux 24 33 29 40

Lecture : dans les zones entourées en bleu foncé, 33 % des allocataires de Tulle bénéficient de minima sociaux ; ils sont 24 % en
moyenne dans la commune.
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Brive-la-Gaillarde

Guéret

Tulle

Limoges

Quatre profils de quartiers

Quartiers résidentiels peuplés par des familles

Quartiers mixtes

Quartiers où habitent en majorité des allocataires vivant seuls

Quartiers d’habitat social où la précarité est très présente

Source : Caf 2010 - Traitement Insee
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Un regard synthétique sur les grandes villes du Limousin

Lecture :
Autour des quartiers du centre-ville, où habitent une majorité d'allocataires vivant seuls (zones bleues), s'étend une première couronne de zones mixtes où
tous les types de ménages sont présents (zones jaunes). En deuxième couronne, les zones résidentielles périphériques (zones vertes) accueillent des
familles avec enfants. Des quartiers d'habitat social se dessinent, enfin, à Limoges et à Brive (zones rouges).

Les aides au logement très répandues pour les allocataires
Limoges Brive-la-

Gaillarde Guéret Tulle

Nombre d’allocataires 33 035 9 240 3 259 2 594

Nombre d’allocataires / nombre de ménages (%) 45 38 45 33

Nombre de personnes couvertes 63 658 20 972 6 349 5 329

Allocataires isolés (%) 58 46 58 54

Familles monoparentales (%) 14 16 15 15

Allocataires en couple avec enfant (%) 21 30 21 25

Allocataires percevant une Allocation Logement (%) 79 69 74 71

Bénéficiaires de minima sociaux (%) 25 21 29 24

Allocataires dont le revenu est constitué à 100 % de prestations sociales (%) * 24 18 22 19

Les bénéficiaires des prestations sociales versées par les CAF dans les quatre plus grandes villes du Limousin

* Pour les données concernant les revenus, les étudiants et les personnes âgées de plus de 65 ans sont exclus du champ de l’étude car la reconstitution de leur revenu à partir des fichiers CAF est
impossible ou entachée d’une incertitude importante.
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Carte classique et carte carroyée :
l’exemple des familles monoparentales à Limoges

Le carroyage : une vision précise des phénomènes urbains

Les caractéristiques des allocataires des Caf et de leurs ayants droit sont représentées et analysées selon une
échelle cartographique fine grâce aux nouvelles méthodes de traitement des données à l'échelle
infracommunale développées à l'Insee. Les données sont localisées par les coordonnées géographiques de
l’adresse et reportées sur un carreau de 200 mètres de côté. Elles sont ensuite lissées, c’est-à-dire que
l’information d’un carreau prend en compte l’information de son voisinage, afin de faire ressortir des zones
homogènes. À cette densité de population se superposent des zones dites de « surreprésentation », zones
où la caractéristique étudiée est en proportion beaucoup plus élevée qu’en moyenne dans la ville.
Cette technique présente de nombreux avantages par rapport à un zonage prédéfini : elle s'affranchit de
tout découpage administratif ou prédéfini et offre une finesse géographique particulièrement adaptée à
l'analyse de la ville. La comparaison entre la carte en Iris et la carte carroyée souligne son intérêt dans les
zones peu denses (nord de Limoges) ou dans les zones hétérogènes (iris des Portes-Ferrées).
Les cartes de synthèse par ville ont été réalisées par agrégation des carreaux en quatre classes homogènes.
Ces classes ont été obtenues en utilisant une classification ascendante hiérarchique, après une analyse en
composantes principales des différentes variables étudiées. Cette méthode d’analyse permet de définir
objectivement une partition du territoire, et de dresser un portrait synthétique des communes.
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4 à 11

: 1 carreau = 200 m

Zones de surreprésentation des familles monoparentales

Source : Caf 2010 - Traitement Insee
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